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Introduction 
 
Le 25 mai 2011, une commission tripartite réunissant les gouvernements tanzanien et 
burundais ainsi que le Haut Commissaire pour les Réfugiés des Nations Unies (HCR) s’est 
réunie à Dar es-Salaam dans le but d’examiner l’évolution des démarches de 
rapatriement des réfugiés burundais. La situation d’environ 38,000 réfugiés du camp de 
Mtabila dans la région de Kigoma a été au cœur des discussions, ce qui a mené à la 
décision de fermer le camp le 31 décembre 2011.1 Le gouvernement tanzanien a déclaré 
qu’il attend que de nouvelles démarches de rapatriement soient engagées en 
septembre 2011 et que, « si besoin », il était prêt à révoquer le statut de réfugié du 
groupe.2 
 
Les réfugiés du camp de Mtabila résistent au retour depuis plus de deux ans malgré de 
fortes pressions exercées par le gouvernement tanzanien. En mai 2009, un représentant 
du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés a déclaré que « [nous] en 
sommes à la dernière année de rapatriement »3. Depuis, plusieurs « dates limites » de 
rapatriement ont été annoncées, et les différents programmes et services ont été 
progressivement retirés du camp, laissant aux réfugiés peu de choix autre que le 
rapatriement. Bien que plusieurs de ces dates butoirs soient d’ores et déjà passées et au 
vu des menaces de révocation du statut de réfugié, il existe des craintes grandissantes 
parmi les réfugiés que l’actuelle date limite du 31 décembre 2011 implique un 
rapatriement forcé. Conformément au droit international, le retour des réfugiés au pays 
d’origine doit être volontaire4 mais, en ce qui concerne Mtabila, la détérioration des 
conditions de vie suite au retrait des programmes d’aide et aux restrictions sur les 
activités pouvant générer un revenu, pose des questions sérieuses non seulement en 
matière de légalité des démarches en cours mais également au sujet de la durabilité et 
de l’efficacité desdites démarches en tant que solution à long terme. 
 
En septembre 2011, le Ministère de l’Intérieur et le HCR ont commencé a mené des 
entretiens dans les camps afin d’évaluer les besoins de protection de la population.5 
Cette démarche est la preuve du sérieux des préparatifs qui sont en cours pour 
révoquer le statut de réfugié au moyen de l’application des dispositions des 
“circonstances ayant cessé d’exister” des clauses de cessation6 : les enquêtes de ce 
                                                      
1
 HCR, « La Commission Tripartite est tombée d’accord sur les solutions durables à mettre en œuvre pour les réfugiés 

burundais de Tanzanie », le 27 mai 2011. 
2
 Discours inaugural du Ministre des Affaires Intérieures, Hon. Shamsi V. Nahonda (MP) à la 15

ème
 Réunion de la 

Commission Tripartite sur le Rapatriement des Réfugiés Burundais de Tanzanie, Dar es Salaam, le 25 mai 2011, 
document conservé dans les archives de l’IRRI. 
3
 Bureau intégré des Nations Unies au Burundi (BINUB) « Le HCR affirme que le dernier camp des réfugiés burundais 

en Tanzanie sera fermé à la mi-juin 2009 », le 8 mai 2009. 
4
 Voir, inter alia, article 5 de la Convention de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) régissant les aspects propres 

aux problèmes des réfugiés en Afrique. 
5
 “Tanzania Extolled for Naturalising Refugees,” The Guardian (Tanzanie), le 31 août 2011. 

6
 Voir l’article 1C de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés ; et l’article 1(4) de la Convention de l’OUA 

régissant les aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique. Le terme « cessation » se réfère à la révocation 
ou a l’annulation du statut de réfugié conformément a l’Article 1(C) de la Convention de 1951 relative au statut des 
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genre se déroulent typiquement quand la cessation est invoquée ou sous considération. 
En effet, ce processus joue un rôle crucial en veillant à ce que la déclaration de cessation 
en masse ne compromette pas la protection d’individus vulnérables. Depuis l’annonce 
de cette démarche, les contacts informels pris avec les réfugiés au camp révèlent qu’ils 
subissent des pressions importantes pour retourner dans leur pays d’origine et n’ont, 
donc, que très peu confiance en ce nouveau processus.7  
 
Rien de surprenant que les dernières décisions prises (de fermer le camp, de parler 
officiellement de cessation, et de procéder à une sélection) intensifient la crainte et les 
inquiétudes de ces réfugiés. Après avoir résisté, pendant deux ans, aux incitations et aux 
pressions importantes pour un retour, cette évolution n’aide pas à modifier le 
positionnement des réfugiés quant à la possibilité d’un retour en toute sécurité. En 
revanche, elle n’a fait qu’approfondir les sentiments de marginalisation et de peur. 
 
En juillet 2011, s’inquiétant de cette situation, Rema Ministries et l’International 
Refugee Rights Initiative (IRRI) ont effectué une mission d’urgence dans le but de 
clarifier la situation des réfugiés du camp de Mtabila et les répercussions probables de 
sa fermeture. La mission s’est appuyé sur des travaux de recherche publiés vers la fin de 
2008 par l’IRRI et le Centre for the Study of Forced Migration (CSFM) et le Social 
Sciences Research Council (SSRC)8 et par l’IRRI et le CSFM en 2009 sur la situation des 
réfugiés burundais à Mtabila9 ainsi qu’une étude menée par Rema Ministries au Burundi 
qui porte sur les conditions des refugiés revenant de Tanzanie. Vingt-deux réfugiés à 
Mtabila ont été interviewés au sujet de leurs conditions de vie et leurs perspectives 
d’avenir.  
 
Bien que ces entretiens ne prétendent pas être représentatifs de l’ensemble des 
habitants du camp, un grand soin a été pris pour que l’échantillon soit le plus 
représentatif possible et comprend des figures importantes de la communauté, des 
chefs religieux ainsi que des personnes qui ne seraient pas normalement sondées. La 
cohérence des points de vue enregistrés confirme cette technique. La cohérence des 
résultats avec d’autres enquêtes sur la situation (dont celle de la BBC) ainsi qu’avec nos 
propres recherches antérieures sur les réfugiés burundais et les Burundais retournés au 

                                                                                                                                                              
réfugiés. La clause de cessation peut être appliquée à la suite d'actions entreprises par un réfugié (tel qu’un retour) 
ou peut s’appliquer à une personne de ce groupe lorsque “ *… + les circonstances à la suite desquelles elle a été 
reconnue comme réfugiée cessent d'exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la protection du 
pays dont elle a la nationalité” (Principes directeurs sur la protection internationale: Cessation du statut de réfugié 
dans le contexte de l'article 1C(5) et (6) de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés (clauses sur « les 
circonstances ayant cessé d'exister»), Document de l’ONU, HCR/GIP/03/03, le 10 février 2003. 
7
 Le processus de sélection des réfugiés a été annoncé après la fin de notre mission, si bien que nous n’avons suivi 
qu’informellement cette question.   
8
 Centre for the Study of Forced Migration (CSFM), International Refugee Rights Initiative (IRRI), et Social Sciences 
Research Council (SSRC) “Going Home or Staying Home: Ending Displacement for Burundian Refugees in Tanzania”, 
novembre 2008 et “I Don’t Know Where to Go: Burundian Refugees in Tanzania Under Pressure to Leave”), 
septembre 2009. 
9
 L’IRRI, Rema Ministries, et le Social Sciences Research Council “Two People Cannot Wear the Same Pair of Shoes: 

Citizenship, Land and the Return of Refugees to Burundi,” novembre 2009. 
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pays (voir ci-dessus) mais aussi avec l’expérience directe et les contacts réguliers de 
Rema Ministries au sein de Mtabila, est la preuve supplémentaire de la crédibilité de 
nos résultats.  
 

Le rapatriement dans la région des Grands Lacs 
 
La pression pour rapatrier les refugiés burundais qui avaient fui dans les années 1990 
reflète une tendance plus générale parmi les initiatives de rapatriement à grande 
échelle dans la région des Grands Lacs. Après des décennies de conflit, la région est 
considérée comme ayant entamé une nouvelle ère de stabilité relative et les 
gouvernements cherchent à éliminer le « fardeau » des réfugiés des décennies passées. 
Selon le discours du Ministre tanzanien de l’Intérieur lors de la réunion tripartie au mois 
de mai : 
 

[la] République Unie de Tanzanie a montré un engagement clair quant au respect 
des obligations internationales. Il semblerait donc logique que les refugiés de 
Mtabila fassent preuve de reconnaissance de cette générosité du pays hôte en 
rentrant chez eux. Au lieu de cela, ces refugiés ont défié toutes les demandes 
faites pour leur retour et ils sont devenus insensibles a la générosité dont ils ont 
fait l’objet.10 

 
Après des décennies de soutien généreux aux réfugiés (soutien mis à dure épreuve ces 
dernières années), le gouvernement de la Tanzanie ne cache pas sa frustration que la fin 
de la guerre civile au Burundi ne se soit pas concrétisée par le retour de tous les refugiés 
en bonne et due forme. L’allocution du ministre reflète aussi des attentes, exprimées 
dans l’ensemble de la région, selon lesquelles la fin de la guerre devrait déboucher sur 
un rapatriement universel. En mettant de côté la question de la mauvaise gouvernance, 
voire de la répression chronique dans la région, et la violence qui se poursuit à plusieurs 
endroits, la logique du rapatriement tient : les pays qui, dans les dernières décennies 
avaient généré d’importants flux de refugiés, semblent avoir atteint une plus grande 
stabilité et le moment est venu pour le retour au pays d’origine. En effet, personne ne 
demande à être refugié et, malgré les multiples problèmes liés au retour et à la notion 
de patrie, il est peu probable qu’une personne choisisse de rester dans un camp de 
réfugiés sans bonne raison – lieu construit expressément pour tenir ses habitants à 
l’écart de la population d’accueil, et où les habitants vivent de la charité, ce qui leur 
rappelle constamment qu’ils n’y ont pas leur place. 
 
Cependant, pour plusieurs personnes dans la région, le retour n’est pas perçu comme 
une option viable : plusieurs raisons rendent le retour peu désirable, voire dangereux. 
Par conséquent, de nombreux refugiés, à titres individuel et collectif, dont ceux qui 

                                                      
10

 Discours inaugural du Ministre des Affaires Intérieures, Hon. Shamsi V. Nahonda (MP) à la 15
ème

 Réunion de la 
Commission Tripartite sur le Rapatriement des Réfugiés Burundais de Tanzanie, Dar es Salaam, le 25 mai 2011, 
document conservé dans les archives de l’IRRI. 
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habitent à Mtabila, s'opposent au retour. Lorsque les autres camps au Burundi ont été 
fermés, tous ces réfugiés ont été déplacés à Mtabila et ont choisi d’affronter les 
conditions de vie de plus en plus difficiles en Tanzanie plutôt que de retourner au 
Burundi. Alors que le groupe a pu « résister » au rapatriement volontaire, quoiqu’à un 
coût considérable, il doit désormais faire face à un nouveau défi. Le gouvernement de la 
Tanzanie a déclaré qu’il se prépare à mettre fin à leur statut de refugié,11 ce qui signifie 
que toute la population du camp n’aura plus, prima facie, le droit de rester en Tanzanie 
(des réfugiés peuvent, individuellement, essayer d’argumenter qu’ils sont exonérés de la 
déclaration générale ou revendiquer un autre statut qui poserait un droit indépendant 
pour rester). En outre, le camp doit être fermé officiellement à la fin du mois de 
décembre 2011.12 Dans un contexte où les alternatives ne sont pas discutées, de 
nombreuses personnes parmi ce groupe de Burundais pourraient se sentir obligées de 
choisir entre un retour forcé au Burundi d’une part et, d’autre part, une vie clandestine 
et illégale en Tanzanie, se mettant ainsi en situation « irrégulière ». 
 
La situation que vit ce groupe évolue au sein d’un processus plus large de rapatriement 
des refugiés burundais en Tanzanie et dans ensemble de la région. Environ un demi-
million de personnes a déjà regagné le Burundi entre 2002 et 200913 suite à la 
conclusion d’un arrangement politique à Arusha en 2000 et aux démarches entreprises 
consécutivement vers la consolidation de la paix. Ce mouvement de rapatriement était 
accompagné d’un programme qui a permis la réinstallation de plus de 10,000 réfugiés 
Burundais vulnérables hors de la 
région. Néanmoins, et alors que les 
années passent, de nombreux 
Burundais restent, ayant refusé l’offre 
de rapatriement volontaire. En 
conséquence, les gouvernements 
tanzanien et burundais, en lien avec le 
HCR, ont mis en place une série de 
mesures pour encourager et, de plus 
en plus, pour exercer une pression directe sur les refugiés pour qu’ils rentrent. 
 
Les refugiés burundais en Tanzanie se répartissent grossièrement en trois catégories : 
ceux qui ont fui en 1972 et ont vécu dans des campements et dans des villages d’accueil 
désignés ; ceux qui ont fui dans les années 1990 et ont habité dans des camps qui ont 
été fermés petit à petit jusqu’à n’en laisser qu’un seul, Mtabila, ouvert ; et les réfugiés 
qui s’étaient installés eux-mêmes et qui se trouvent à l’extérieur des structures 
officielles d’aide. Depuis trois ans, la majorité d’entre eux ont été sous forte pression de 

                                                      
11

 Voir, par exemple, BBC, “Imvo n’imvano”, le 16 juillet 2011 et l’exposé d’un représentant du HCR à la réunion 
biannuelle de l'Association internationale pour l'étude de la migration forcée, Kampala, juillet 2011 
12

 HCR, « La Commission Tripartite est tombée d’accord sur les solutions durables à mettre en œuvre pour les réfugiés 
burundais de Tanzanie, » le 25 mai 2011. 
13

 HCR, “Statistiques Démographiques du Rapatriement,” le 31 août 2010. 

Personne ne sait ce qui va arriver 

réellement. Je ne peux pas ƳΩŜƴƎŀƎŜǊ à 

dire ce qui va se passer.  
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la part du gouvernement tanzanien et du HCR pour rentrer. Ce n’est qu’à la première 
catégorie qu’on a présenté une option - celle de faire des demandes de naturalisation.14 
 

Les résultats 
 
Nos résultants révèlent la situation suivante : 
 

¶ Les refugiés subissent des pressions considérables pour le rapatriement. Les 
positions officielles veulent qu’ils s’inscrivent auprès du HCR et qu’ils soient 
rapatriés « volontairement » avant le 31 décembre. Cependant, de nombreuses 
personnes déclarent avoir appris de source officieuse qu’elles seraient rapatriées 
de force au cas où elles refuseraient de partir volontairement.15 Pour preuve de 
cette pression, les réfugiés pensent que leur statut peut leur être retiré s’ils 
décident de rester, que le camp sera fermé et que les prestations y seront 
réduites de façon significative. Qui plus est, les réfugiés croient fermement que 
les soldats tanzaniens viendront un jour au camp pour les obliger à partir - 
crainte renforcée par la présence d’une base militaire dans les environs et le rôle 
qu’elle a joué dans le rapatriement forcé en 1996 de centaines de milliers de 
refugiés rwandais vers le Rwanda. Pendant les entretiens, beaucoup disent qu’ils 
croient que la même chose arrivera en septembre 2011 et que le terrain sera 
remis a l’armée. Comme l’a dit un refugié : ά Nous croyons que (quand nous 
serons partis) le gouvernement tanzanien installera une caserne ici ou une base 
militaire.έ Bien qu’au moment de la rédaction de ce rapport, aucune démarche 
n’ait été entreprise pour expulser les réfugiés, il y a eu une série d’arrestations 
pour des infractions de la loi tanzanienne de 1998 relative aux réfugiés, 
aggravant les craintes de ces réfugiés. Dans l’ensemble, les refugiés vivent dans 
un état d’incertitude chronique : « Personne ne sait ce qui va arriver réellement. 
Je ne peux pas ƳΩŜƴƎŀƎŜǊ à dire ce qui va se passer. »16  

 

¶ Les réfugiés reçoivent toujours une aide basique du Programme Alimentaire 
Mondial. Or, les réfugiés ne peuvent pas subsister à leurs rations puisquΩƛƭ ƭŜǳǊ 
est interdit de faire quoi que ce soit qui pourrait « générer des revenus ». En 
plus de ne pas avoir le droit de travailler,17 il semble y avoir une interdiction en 
vigueur concernant toutes les activités génératrices de revenu, ce qui inclut 
toute forme d’agriculture. Par conséquent, une végétation touffue a envahi les 
alentours des demeures des réfugiés. De toute évidence, cette interdiction est 
vigoureusement imposée et appliquée. « Même ceux qui avaient cultivé leurs 

                                                      
14

 Voir Lucy Hovil, “Naturalisation of refugees in Tanzania: A new home?” Pambazuka News, le 29 avril 2010, 
http://www.pambazuka.org/en/category/comment/64063.  
15

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
16

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
17

 La loi tanzanienne de 1998 relative aux réfugiés permet, théoriquement, l’allocation d’un permis de travail aux 
réfugiés “admissibles” (section 32). 

http://www.pambazuka.org/en/category/comment/64063
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parcelles ont eu leurs cultures détruites par le commandant du camp. »18 « Il 
nous est interdit de faire quoi que ce soit qui pourrait générer des revenus. »19  

 

¶ Les réfugiés continuent à recevoir des soins de santé gratuits. Cependant les 
fournitures médicales sont limitées, voire inexistantes. Les médicaments sont 
souvent vendus par des intermédiaires qui extorquent les usagers, ces derniers 
n’ayant que très peu de revenus disponibles : άǉǳŀƴŘ ƧŜ ǘƻƳōŜ ƳŀƭŀŘŜΣ ƧŜ ƳŜ 
dirige à ƭŀ ŎƭƛƴǉǳŜ Ƴŀƛǎ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŀǎǎŜȊ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΦέ20 Des restrictions 
croissantes des moyens de subsistance amoindrissent les capacités des réfugiés 
à faire face aux défaillances du système. Par exemple, dans un contexte où toute 
activité produisant un revenu est interdite et où les réfugies ne peuvent pas 
quitter le camp et sa périphérie pour se rendre aux endroits où le marché est 
moins manipulé par des revendeurs peu scrupuleux, acheter des médicaments 
peut s’avérer être une tâche ardue.  

 

¶ Les autorités du camp ont fermé les écoles où les enfants réfugiés étaient 
scolarisés. La fermeture de toute infrastructure éducative formelle avait été 
annoncée en 2009, bien qu’un accord ait été trouvé avec le Ministre de 
l’Intérieur en juin 2010 qui permettait de poursuivre les activités éducatives 
informelles21. Cependant, les personnes que nous avons rencontré nous ont 
parlé d’initiatives alternatives pour ouvrir des écoles qui ont alors été étiquetées 
comme « illégales » où qui ont tout simplement été fermées par les autorités 
lorsqu’elles s’en sont aperçu. Autant le refus d’un accès à une éducation 
primaire formelle, que l’existence de toute politique qui empêche toute initiative 
qui pallierait à ce manque violent le droit fondamental des enfants à une 
éducation de base. Cet état de fait participe aussi à l’idée que cette parcelle de la 
Tanzanie est de plus en plus régie hors de toute loi nationale et internationale.22 
Etre parents d’enfants qui n’ont aucune occupation présente des conséquences 
sociales difficiles auxquelles plusieurs familles sont désormais confrontées.  
 

¶ En plus des restrictions concrètes qui empêchent les réfugiés de gagner leur 
vie, ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ 
peur. Nous l’avons constaté au cours de cette recherche, étant obligés de mener 
les entretiens clandestinement. Les sensibilités sont très délicates. Des 
événements survenus lors des festivités marquant la Journée Mondiale des 
Réfugiés auxquelles ont assisté une délégation officielle du gouvernement ainsi 
que le personnel des Nations Unies et des ONG venus à Mtabila, le confirment. 
En effet un chœur de réfugiés a chanté une chanson  avec les paroles suivantes : 
« nous n’avons pas payé d’argent pour être réfugiés, ce n’est pas une 

                                                      
18

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
19

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
20

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
21

 HCR et DANIDA, Evaluation de la Situation Prolongée des Réfugiés Burundais en Tanzanie, octobre 2010 
22

 Voir inter alia, section 31(1) de la loi tanzanienne de 1998 relative aux réfugiés. 
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bénédiction pour qui que ce soit ». Les fonctionnaires de l’Etat tanzanien ont 
considéré la chanson comme étant de mauvais goût, mettant en cause le thème 
du jour (“Retrouver un chez-soi”). Cela a valu au chœur une interdiction de 
chanter et ses membres ont été convoqués chez le commandant du camp pour 
s’expliquer.23 Si les chansons de protestation légère peuvent être traitées 
quasiment comme des délits criminels, on comprend que les réfugiés puissent 
penser qu’ils ne pourront pas exprimer librement leur opposition au 
rapatriement si la cessation est déclarée. 

 

¶ Les restrictions posées sur les moyens de subsistance au sein du camp sont 
exacerbées par le fait que les réfugiés ne peuvent pas circuler librement. La loi 
en Tanzanie interdit aux refugiés d’aller au delà de quatre kilomètres des camps. 
Les réfugiés ont expliqué qu’ils pouvaient s’éloigner un peu plus du camp à 
condition de soudoyer la police. Certains réfugiés n’en ont pas les moyens. En 
septembre 2011, près de 200 réfugiés de Mtabila ont été arrêtés par les 
autorités tanzaniennes qui les accusaient de quitter le camp et d’autres 
infractions (en se référant, notamment, à la loi relative aux réfugiés) tel que 
travailler comme main d’œuvre occasionnelle sans permis. Au moment de la 
rédaction de ce rapport, il semblerait que la majorité des personnes initialement 
arrêtées ait, éventuellement, été libérées sous caution et que ces personnes 
aient reçu une assistance juridique d’une ONG subventionnée par le HCR24. 
D’autres, en revanche, sont toujours détenus. Certaines de ces personnes 
détenues ont été arrêtées dans un rayon de 4km autour du camp dans lequel les 
réfugiés avaient compris qu’ils pouvaient légalement circuler. D’autres ont été 
arrêtés au sein du camp suite à un « couvre-feu » imposé par la police25. Les 
réfugiés ont peur de rendre visite aux membres de leur famille qui sont en 
détention car les sites de détention se situent hors du périmètre du camp et ils 
craignent qu’ils pourraient, eux aussi, être arrêtés (il semblerait que cela ce soit 
déjà produit à plusieurs occasions). Les réfugiés craignent aussi que les détenus 
puissent être renvoyés au Burundi. Plus que tout, cet incident a intensifié le 
climat de peur et d’intimidation, notamment au vu du cafouillage concernant les 
fondements et les motivations de ces arrestations, la manière dont elles ont eu 
lieu et dont les détenus sont désormais traités. 
  

¶ Les réfugiés craignent que la campagne de rapatriement soit alimentée par des 
inquiétudes liées à la sécurité au sein du camp. Il existe des rumeurs selon 
lesquelles le gouvernement du Burundi promeut le rapatriement suite à des 
allégations selon lesquelles les opposants des Forces Nationales de Libération 
(FNL) mèneraient des opérations au sein du camp. Les réfugiés avaient du mal à 
expliquer que, malgré la présence des deux partis politiques (à savoir le Conseil 

                                                      
23

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. L’incident a été diffusé dans le bulletin du service kirundi de la BBC : 
“Imvo n’imvano”, le 16 juillet 2011. 
24

 Correspondance avec des représentants d’ONG, septembre 2011.  
25

 Témoignage recueilli par téléphone par les auteurs, le 21 septembre 2011.  
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National pour la Défense de la Démocratie ς Forces pour la Défense de la 
Démocratie (CNDD-FDD) pro-gouvernemental d’un côté et le FNL de l’autre), 
seuls quelques réfugiés se mobilisent.  

 

Pourquoi une telle résistance au retour ? 
 
Ainsi, il est évident que les refugiés 
font l’objet d’un panel important de 
mesures qui les poussent vers leur 
pays d’origine. En outre, le choix de 
quitter la Tanzanie devient plus 
intéressant au vu des primes de 
rapatriement qui sont passées de 50 
USD à 180 USD. Néanmoins, cette politique n’a pas eu l’effet escompté. La majorité 
écrasante des habitants du camp continuent à s’opposer à un retour. 
 
Pourquoi continuent-ils à refuser le rapatriement? La réponse à cette question s’articule 
autour des possibilités de réintégration. Les problèmes liés aux difficultés propres à un 
retour au Burundi constituent un facteur important et, plus spécifiquement, l’accès aux 
terres ou la possibilité d’avoir une activité et des revenus. C’est un fait reconnu que 
plusieurs personnes qui sont retournées au Burundi vivent désormais dans des 
conditions difficiles car ils n’ont pas pu récupérer leurs terres. Comme l’a dit un homme, 
“Moi je veux que la paix règne [au Burundi] et que je puisse retrouver toutes mes 
proprƛŞǘŞǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƳŜǎ ōƛŜƴǎ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ laissé derrière moi.”26 Une visite récente à un 
des sites de retour au Burundi confirme les craintes tenaillant beaucoup de réfugiés. 
Selon un rapatrié : ά/Ŝ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳƭƻƴǎ que le gouvernement ŦŀǎǎŜ ŎΩŜǎǘ ǉǳΩƛƭ nous 
laisse retourner en Tanzanie parce la vie est dure dans ce village de paƛȄΦέ27 En effet, un 
fonctionnaire de l’autorité locale de la zone a expliqué aux chercheurs que quelques 
refugiés faisaient des demandes pour des titres de voyage afin de regagner la Tanzanie 
où il y avait de meilleures possibilités économiques.28 Les réfugiés sont bien conscients 
des difficultés auxquelles se heurtent ceux qui retournent au Burundi : en dépit des 
entrées et des sorties contrôlées à Mtabila, le flux d’information entre le Burundi et le 
camp se poursuit comme si de rien n’était. Bien que cela n’ait pas été évoqué par les 
personnes que nous avons rencontrées, il est possible que certains réfugiés espèrent 
aussi qu’il y aura, à l’avenir, une possibilité de réinstallation ou de regroupement familial 
en dehors de la région s’ils arrivent à prolonger leur séjour en Tanzanie un peu plus 
longtemps : le HCR a aidé plus de dix mille Burundais vulnérables à se réinstaller ces 
dernières années.  
 

                                                      
26

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
27

 Entretien avec un rapatrié au village de paix de Nkurye, août 2011. 
28

 Ces titres de voyage tenant lieu de passeport facilitent les mouvements transfrontaliers. Conversation informelle 
avec un fonctionnaire de la Commune de Kayogoro, Burundi, août 2011.  

Ils ne comprennent pas. Nous avons un 

problème sécuritaire et non financier.  
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Tout d’abord, les personnes interviewées nous ont fait part d’inquiétudes politiques et 
sécuritaires qui freinent leur retour. L’un d’eux a dit : “ils ne comprennent pas. Nous 
avons un problème sécuritaire et non financier.”29 Plus particulièrement, plusieurs 
personnes ont parlé de la culpabilité associée aux personnes qui sont toujours en exil : 
άWΩŀƛ ǇŜǳǊ ŘŜ ƳŜ Ǌŀpatrier parce que je crains pour ma vie. On dit que les gens qui sont 
ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ŜȄƛƭ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ pas le gƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΦέ30 Un autre 
a expliqué qu’il avait appris que άƭŜǎ ƎŜƴǎ ŘƛǎŀƛŜƴǘ que c'étaient les réfugiés du camp de 
Mtabila qui créaient des problèmes au Burundi. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ gouvernement du 
Burundi demande que nous soyons rapatriés ŘŜ ŦƻǊŎŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ait la paix. έ31 Une 
femme a dit que, άsi je me rapatrie, ils vont me tuer parce que les autorités actuellement 
au pouvoiǊ ǇŜƴǎŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŀǇŀǘǊƛŞǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ƭǳǘǘŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ gƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦέ32 άJe pense que ceux qui ont tué les 
miens me tueront aussi si je retourne au BurundiΦέ33 
 
Ces craintes sont renforcées par le fait que des tracts non signés circulent dans le camp, 
menaçant les réfugiés au sujet des décisions relatives au rapatriement. Les réfugiés ont 
indiqué que les tracts (a priori rédigés par des personnes qui soutiennent le CNDD-FDD) 
stipulent que les réfugiés qui refusent de retourner au Burundi seront tués. Nos 
chercheurs n’ont pas pu voir des exemplaires de ces documents ni vérifier les détails des 
menaces proférés. Cependant, les multiples témoignages reçus démontrent jusqu’où la 
question du retour des réfugiés a été foncièrement politisée sur les plans individuel et 
collectif, avec des implications pour la vie en Tanzanie et au Burundi. 
 

Conclusion 
 
Pour ces réfugiés, demeurer au camp revêt un caractère sous-optimal. Or, malgré les 
facteurs extraordinaires d’impulsion pour un retour au Burundi, ils estiment que Mtabila 
représente le meilleur espoir pour leur survie. Tant qu’ils y resteront en tant que 
réfugiés, le pays hôte et la communauté internationale sont obligés de leur accorder la 
protection liée à leur statut. Une fois de retour au Burundi, ils s’engouffreront dans un 
pays qui lutte pour se redresser après des décennies de violence, de négligence 
économique et de pénurie foncière, et qui est dominé par des tensions politiques non-
résolues et  grandissantes. Par conséquent, la crainte d’un retour forcé prématuré au 
Burundi était palpable au cours de cette recherche. Ainsi, il reste beaucoup à faire pour 
faire face aux craintes des réfugiés relatives à un retour en matière de sécurité et de 
stabilité politique. En fin de compte, il est impératif que les décisions politiques 
adoptées aux niveaux local et international reflètent la nécessité de continuer à 
protéger ceux qui ont des craintes fondées que la perte de leur statut de refugié les 
expose à de graves préjudices. 

                                                      
29

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
30

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
31

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
32

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
33

 Entretien avec un refugié, Mtabila, juillet 2011. 
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Recommandations 
 

¶ [Ŝ ǊŀǇŀǘǊƛŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳΩŁ ǘƛǘǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜΦ Les réfugiés doivent 
être protégés contre un retour forcé conformément au principe fondamental de 
non refoulement. Il est à noter que des violations du non refoulement peuvent 
être commises directement par un délogement forcé ou indirectement par la 
mise en place de conditions qui rendent impossible la prolongation de l’exil 
(méthode connue sous le nom de refoulement constructif). En plus de ces 
obligations légales, il existe des raisons pratiques qui poussent les autorités et les 
gouvernements à assurer que le rapatriement soit volontaire – les retours 
involontaires sont susceptibles d’être moins viables.  
 

¶ La décision de rentrer ou de ne pas rentrer doit pouvoir se prendre sans 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ƳşƳŜ ŘΩǳƴ ǊŞŦǳƎƛŞΦ De ce point de vu, il est important que le HCR et les 
autorités tanzaniennes fassent leur possible pour assurer que des individus et 
des familles aient la possibilité d’exprimer directement et librement leurs 
opinions quant à un retour. 
 

¶ Bien que la loi internationale relative aux droits des réfugiés ne soit pas dotée de 
dispositions régissant la cessation du statut de réfugié et que ceux qui n’ont plus 
ce statut de réfugié peuvent être légalement rapatriés vers leur pays d’origine, le 
processus de requête de cessation doit être accompagné ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
régulière et protectrice de la loi. Il est clair que plusieurs membres du groupe 
estiment avoir des craintes fondées concernant un retour au Burundi. Il faut leur 
accorder la possibilité de présenter une demande de prolongation de protection, 
ainsi que la possibilité de faire appel de toute décision qui met fin à leur statut 
de réfugié. Il est aussi crucial que les réfugiés soient informés et puissent faire 
confiance au processus qui entoure l’évaluation de leurs besoins de protection et 
les mécanismes d’appel. Le gouvernement tanzanien est toujours sous obligation 
légale d’apporter une protection aux réfugiés qui continuent à avoir besoin 
d’une protection internationale.   

 

¶ Les dispositions prises pour le rapatriement doivent aborder les craintes pesant 
sur les réfugiés. Selon les dires d’un réfugié, les facteurs empêchant le retour 
découlent fondamentalement d’un « problème politique ». Ainsi, les démarches 
favorisant le rapatriement doivent prendre en compte ces préoccupations 
politiques. Le gouvernement burundais peut adopter des mesures dans ce sens 
en contrecarrant publiquement l’impression des refugiées qu’ils pourraient être 
perçus comme faisant partie de l’opposition tout simplement parce qu’ils ont été 
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en exil plusieurs années et en promouvant un dialogue avec, et l’inclusion de 
l’opposition – dont les personnes de retour au Burundi – au gouvernement.  
 

¶ Proposer des solutions autres que le rapatriement. Le gouvernement tanzanien 
et le HCR doivent examiner d’autres solutions alternatives au rapatriement, à 
savoir l’intégration locale dont d’autres groupes de réfugiés burundais ont déjà 
bénéficié et la réinstallation là où cela s’avère approprié. En particulier, il faut 
examiner les possibilités de mise en pratique du cadre établi par la Communauté 
Est Africaine (CEA), y compris les réglementations qui entourent les droits de 
résidence et d’établissement créées par le Protocole du Marché Commun des 
Etats de la Communauté Est Africaine, entré en vigueur en juillet 2010. Les 
réfugiés de Mtabila ne sont pas que des citoyens du Burundi mais aussi de la 
CEA. Il est possible que quelques réfugiés aient acquis la citoyenneté 
tanzanienne pendant leur séjour dans le pays ou qu’ils soient devenus 
admissibles pour présenter une demande de naturalisation, tel qu’il est prévu 
dans la loi tanzanienne (et non selon le plan spécial créé pour les réfugiés 
burundais arrivés en 1972).34 
 

¶ Une aide humanitaire et de développement supplémentaire pour les rapatriés 
et un encadrement de leur réintégration. Même si les réfugiés ont signalé des 
inquiétudes politiques pour expliquer leur refus de retour, la situation 
humanitaire et de réintégration est problématique au Burundi. En effet, les 
questions soulevées dans notre première étude au Burundi sur le retour de cette 
population demeurent pertinentes surtout en ce qui concerne le manque de 
ressources à l’intention de la réintégration des rapatriés ; un temps nécessaire 
pour (re)gagner un accès aux terres ; et l’énorme défi que représente la mise en 
pratique de l’intégration au lendemain de décennies d’exil. Le HCR doit être 
adéquatement soutenu afin de contrôler efficacement les retours au Burundi, 
surtout si la décision de cessation est appliquée et que le retour est alors 
involontaire pour un grand nombre de réfugiés.  

 

¶ Dans la mesure où les inquiétudes liées à la sécurité ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 
de la campagne de rapatriement, celles-ci devraient être traitées à titre 
individuel et collectif. Suite à une évaluation plus poussée sur la nature des 
insécurités auxquelles les réfugiés sont confrontés, le modèle « d’échelle 
d’options » peut être appliqué à l’opérationnalisation de la sécurité des 
réfugiés35. Il s’agit d’un ensemble de mesures allant du renforcement des 
capacités des communautés des réfugiés au repérage et à la poursuite en justice 

                                                      
34

 Pour un exposé de loi tanzanienne relative à la citoyenneté et aux réfugiés, voir IRRI, SSRC et CSFM,  “Going Home 
or Staying Home? Ending Displacement for Burundian Refugees in Tanzania,” novembre 2008, p. 38. 
35

 Pour un exposé plus détaillé, voir le chapitre 6 de “Refugee Security: Whose Responsibility?” dans Refugees Rebels 
and the Quest for Justice, de l’organisme Lawyers Committee for Human Rights, 2002. 
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des individus impliqués dans des actes de violence. Cependant, il est à noter 
qu’une diminution préalable du niveau de peur et de vulnérabilité au sein du 
camp contribuera à l’amélioration du niveau de sécurité. La transparence du 
processus et des procédures régissant l’application des clauses de cessation et la 
reprise de la protection des droits fondamentaux sont susceptibles d’atténuer 
les tensions et de rendre plus difficile l’exploitation des craintes des réfugiés par 
ceux qui souhaitent en tirer des profits personnels.  
 

¶ De même, la détention d’un grand nombre de réfugiés est une autre 
préoccupation qui contribue à exacerber les tensions au sein du camp et à 
accroître le risque d’insécurités supplémentaires. Les réfugiés détenus doivent 
être avisés des motifs de leur mise en détention, y compris concernant les 
infractions faisant l’objet d’une enquête ou d’une accusation, selon la loi 
tanzanienne de 1998 relative aux réfugiés ou toute autre loi. La détention 
préventive doit être soumise à évaluation, tel qu’il est prévu dans la loi 
tanzanienne et les réfugiés doivent avoir la possibilité de contester les charges 
retenues contre eux. En tant qu’organisation mandatée internationalement et au 
vu de leur devoir de protection des droits des réfugiés, le UNCHR doit pouvoir 
accéder aux lieux de détention et fournir toute aide nécessaire. Ceci est 
particulièrement important lorsque les familles ne sont pas en capacité de 
rendre visite à cause des restrictions imposées sur la liberté de circulation. Toute 
décision de renvoyer ou d’expulser un individu doit concorder avec le principe de 
non refoulement défini par le droit international. Il est aussi important de 
rappeler que la loi tanzanienne exige que toute mesure d’expulsion soit 
communiquée par écrit et précise les modalités de recours. De fait, une aide 
judiciaire doit être proposée à toute personne convoquée à un procès ou sujette 
à une mesure de détention ou d’expulsion ; les avocats doivent pouvoir 
contacter directement et librement leurs clients ; et les familles doivent pouvoir 
leur rendre visite.  
 

¶ Au vu des craintes exprimées au sujet des raisons potentielles qui motivent les 
arrestations de masse, qui, de plus, surviennent à un moment d’appréhension 
particulière, il est vital que les autorités tanzaniennes et le HCR ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ 
auprès de la communauté de réfugiés pour leur fournir des informations claires 
concernant la façon dont la situation est traitée et, en particulier, s’il y a eu des 
changements dans la politique ou concernant les restrictions d’activité 
actuellement en vigueur -  ou, en effet, dans l’exécution de ces restrictions.  
 

¶ Les besoins humanitaires des réfugiés doivent être pris en compte. Les réfugiés 
doivent recevoir une aide adéquate tant qu’ils restent à Mtabila et, le cas 
échéant, ils doivent avoir le droit de mener des activités génératrices de revenus 
pour subvenir à leurs besoins. Rappelons que les restrictions qui entravent 
l’autonomie des réfugiés réduisent aussi le potentiel de réussite de leur retour 
lorsque les conditions le permettent. En particulier, les enfants doivent être 
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scolarisés dans les meilleurs délais et le gouvernement tanzanien doit justifier 
des mesures qui ont bloqué la scolarisation des enfants et qui violent les droits 
des enfants concernés autant aux yeux de la loi tanzanienne que du droit 
international.  
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A propos du International Refugee Rights Initiative 

 
L’International Refugee Rights Initiative (IRRI) travaille, à travers le 
monde, pour assurer et améliorer la protection des droits de ceux qui 
sont obligés de fuir leur domicile. L’IRRI fonde sa recherche et ses actions 
sur les droits accordés aux personnes déplacées par les instruments 
internationaux portant sur les droits de l’homme et vise à garantir leur 
efficacité dans les communautés où vivent les personnes déplacées et 
leurs hôtes. Basé à New York et à Kampala, l’IRRI joue un rôle de pont 
entre les acteurs et militants locaux et la communauté internationale, 
permettant ainsi au savoir local d’infuser les développements 
internationaux et aidant les acteurs locaux à intégrer les implications 
d’une politique globale sur leur travail dans leur pays ou région d’origine. 
Actuellement, l’activité de l’IRRI est centrée sur l’Afrique, continent qui 
compte plus de réfugiés par habitant que n’importe quel autre.  

 
www.refugee-rights.org 

 
A propos de Rema Ministries 

 
Rema est un mot kirundi qui signifie consoler, réconforter, encourager, 
fortifier, reconstruire, soutenir et donner espoir aux personnes qui ont 
été victimes de difficultés importantes ou de catastrophes, tel que des 
décès, des guerres civiles, le HIV/SIDA, des tremblements de terre, etc. 
Rema Ministries est une organisation non-gouvernementale (ONG) 
chrétienne œcuménique qui amène du « rema » aux réfugiés et autres 
personnes défavorisées originaires du ou vivant au Burundi.  
 

http://www.refugee-rights.org/

